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Annexe 1 : Grille tarifaire des titres de transports du réseau de transport public  

de Caux Seine agglo à compter du 01/09/2026 

 
 

 Tout 

public 

Jeunes – 

26 ans 

Séniors + 

65 ans 
Solidaire* 

PMR / enfant 

de 10ans 

accompagné 

d’un adulte 

Transport 

urbain et 

transport à 

la demande 

Pass 

annuel 
150 € 60 € - 

Gratuit 

Pass 

mensuel 
15 € pour tous 7.50 € 

Carte 10 

trajets 
4 € pour tous 2 € 

Ticket 

unitaire 
0,50 € pour tous 

Transport 

interurbain 

et transport 

à la demande 

Pass 

annuel 
300 € 60 € - 

Gratuit 

Pass 

mensuel 
30 € pour tous 15 € 

Carte 10 

trajets 
8 € pour tous 2 € 

Ticket 

unitaire 
1 € pour tous 

*Solidaire : ces titres sont accessibles aux bénéficiaires et ayants droits de la Complémentaire Santé Solidaire (Ex- 

CMU-C). Une attestation de droits doit être établie sur présentation de justificatifs. 
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Annexe 2 : Tarification transports scolaires internes au territoire de  

Caux Seine agglo pour la rentrée scolaire 2026/2027 et les suivantes :    

 

Dénomination  
Tarifs  

T.T.C.  

Aide de 

l’agglomération (1) 
Ayants droits  

Carte annuelle 

d’abonnement scolaire 

pour les collégiens et les 

lycéens demi-

pensionnaires   

140,00 €  70 €  Collégiens et lycéens   

Carte annuelle 

d’abonnement scolaire 

pour les lycéens 

internes   

70,00 €  35 €  Lycéens internes   

Carte annuelle 

d’abonnement scolaire 

pour les écoliers   

65,00 €  0 €  Écoliers   

Tarification solidaire 

avec QF < 550 € sur 

justificatif ou 

Inscription après le 1er 

février de l’année 

scolaire en cours  

 50 % des 

montants  

ci-dessus   

 50 % de la 

tarification solidaire   
50 % des montants ci-dessus   

Majoration en cas de 

retard de dépôt de 

dossier non justifié  

20 €  

  

0 €  

  

  

  

Écoliers, Collégiens et lycéens   

  

  

Duplicata carte 

Atoumod défectueuse 

(après expertise du 

service des transports)  

Gratuité   0 €  Collégiens et lycéens  

Duplicata carte 

Atoumod perte, vol, 

détérioration ou suite à 

invalidation justifiée  

10 €   

  

0 €  

  

Collégiens et lycéens  

(1) Pour bénéficier de la prise en charge financière de Caux Seine agglo, l’enfant doit habiter dans l’une des 

communes du territoire de Caux Seine agglo (exclusivement pour les collégiens ou lycéens). 


